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ACCORD INTERNATIONAL SUR LA VIANDE BOVINE
FAIT A MARRAKECH LE 15 AVRIL 1994

ENTREE EN VIGUEUR
ET

NOTIFICATION D'ACCEPTATIONS

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que, conformément au paragraphe 2
de son article VI, l'Accord susmentionné est entré en vigueur le 1er janvier 1995, date
d'entrée en vigueur de l'Accord instituant l'OMC, après avoir été accepté par les
Gouvernements suivants:

Date d'acceptation

Argentine 29 décembre 1994
Belgique 30 décembre 1994
Brésil 15 avril 1994
Canada 30 décembre 1994
Communauté européenne 30 décembre 1994
Danemark 30 décembre 1994
Etats-Unis 30 décembre 1994
Finlande 30 décembre 1994
France 30 décembre 1994
Norvège 7 décembre 1994
Nouvelle-Zélande 7 décembre 1994
Roumanie 23 décembre 1994
Suède 22 décembre 1994
Suisse 15 avril 1994
Tchad 8 décembre 1994
Uruguay 29 décembre 1994

La présente notification vous est adressée conformément au paragraphe 7 de
l'article VI de l'Accord.

Peter D. Sutherland
Directeur général
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